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  2009/27 
Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 
 
 

   Le Conseil économique et social, 
 

 Rappelant sa résolution 2008/35 du 25 juillet 2008, 
 Réaffirmant que les activités de formation et de renforcement des capacités 
devraient se voir accorder un rôle plus visible et plus important à l’appui de la 
gestion des affaires internationales et dans l’exécution des programmes de 
développement économique et social des organismes des Nations Unies, 
 Prenant note du rapport du Secrétaire général127, 
 Constatant les progrès accomplis par l’Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche dans le cadre de la mise en œuvre de ses réformes 
stratégiques et les résultats obtenus en matière de renforcement des capacités 
institutionnelles dans les domaines de la formation et de la recherche, 
d’amélioration du capital humain, de renforcement des partenariats stratégiques et 
de rationalisation de sa structure, 
 Constatant également les résultats obtenus en termes de programme et le rôle 
moteur que l’Institut joue dans le domaine de la formation dans divers secteurs 
comme l’environnement, le développement local et les migrations internationales et 
le développement, et dans le domaine de la recherche dans des secteurs comme les 
systèmes de gestion du savoir, 
 Se félicitant du rôle que l’Institut joue en tant qu’organisateur de débats 
d’orientation de haut niveau, et des partenariats qu’il s’est employé à nouer 
récemment avec l’École des cadres du système des Nations Unies et l’Office des 
Nations Unies à Genève, 
 Notant la situation financière globalement solide de l’Institut, qui a donné lieu à 
une augmentation du budget approuvée par le Conseil d’administration en janvier 
2009, et exprimant sa gratitude aux gouvernements, aux fondations, aux établissements 
d’enseignement et aux institutions privées qui ont apporté des contributions financières 
ou autres à l’Institut ou lui en ont annoncé,  
 1. Relève comme domaines dans lesquels l’Institut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche pourrait faire des progrès, la gestion axée sur les 
résultats dans toutes les activités qu’il mène, la mise en place de normes et de 
certificats de qualité et l’utilisation croissante des outils d’apprentissage faisant 
appel à la technologie128; 
 2. Prend note de la recommandation que le Secrétaire général a formulée au 
paragraphe 67 de son rapport concernant les efforts que l’Institut peut faire pour 
mettre en place les conditions propices à la prestation de services de formation et de 
recherche plus efficaces dans le système des Nations Unies129; 
  3. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa session de fond de 
2011 de l’application de la présente résolution. 
 

44e séance plénière 
30 juillet 2009 

__________________ 

 127  E/2009/57. 
 128  Ibid., sect. VI. 
 129  Ibid., sect. VII. 




